








Bruxelles, le 31 juillet 2008

Madame la Bourgmestre,

Monsieur le Bourgmestre,

L'accord du Gouvernement Leterme de mars 2008 stipulait très clairement des avancées en matière de régularisation des sans-papiers : définition des critères de la régularisation humanitaire dans une circulaire et mesure temporaire de régularisation pour les sans-papiers ayant un emploi légal. 

Or, malgré les promesses répétées à plusieurs reprises, aucune décision n'est intervenue dans ce dossier à ce jour, le dernier Conseil des Ministres avant les vacances n'ayant pas décidé et reporté la question à la rentrée.  

En attendant, de nombreuses personnes susceptibles de rentrer dans les conditions avancées dans l'accord de gouvernement risquent à tout moment de se faire arrêter et expulser et ce, alors même qu'à quelques semaines près, elles pourraient introduire un dossier de demande de régularisation.
Ce n'est donc pas la légitimité d'une mesure de régularisation à leur égard qui pose problème, celle-ci se trouvant énoncée dans l'accord de gouvernement, mais bien la finalisation de la circulaire destinée à concrétiser ce principe. Dès lors, il ne serait pas juste que des personnes pâtissent de cette situation et ce, au nom du principe de l'équité de traitement.

Nous vous demandons donc, sur le territoire de votre commune et dans le cadre de vos compétences, d'observer un gel des ordres de quitter le territoire (OQT). Nous vous demandons de privilégier cette approche dans tous les cas qui se présenteront à vous et ce, le temps que l’accord de gouvernement trouve une traduction effective dans la politique du futur Gouvernement.

Certains Bourgmestres se sont déjà prononcés en faveur  de ce gel des OQT et ont annoncé leur intention de ne plus participer à la politique d'éloignement jusqu'à nouvel ordre. Nous vous invitons vivement à vous joindre à eux, vous qui, mieux que quiconque, connaissez la situation de ces personnes demandeuses de régularisation résidant sur le territoire de votre commune parfois depuis plusieurs années.

Il ne s'agit pas de demander une faveur mais bien de faire en sorte que l'ensemble des personnes concernées par la mesure puisse bénéficier d'un traitement équitable.

Nous vous remercions de l’attention que vous aurez bien voulu porter à la présente et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur le Bourgmestre, nos meilleures salutations.

